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Montréal, le 6 novembre 2007
Par courriel
Destinataires :
Me Yves Fréchette

Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest, 4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

et

Les intervenants reconnus dans les dossiers tarifaires d’Hydro-Québec Distribution R-3644-2007, d’Hydro-Québec TransÉnergie R-3640-2007 et Gaz Métro
Objet :
Demande d’approbation du Protocole d’entente visant la suspension temporaire des activités de production d’électricité à la centrale de Bécancour et de l’Entente finale entre Hydro-Québec Distribution et TransCanada Energy

Dossier de la Régie : R-3649-2007
Le 2 novembre 2007, Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le Distributeur) a déposé auprès de la Régie de l’énergie (la Régie) une demande d’approbation d’un Protocole d’entente (le Protocole) intervenu le 30 octobre 2007 avec TransCanada Energy (TCE). Le 10 juin 2003, le Distributeur signait un contrat d’approvisionnement d’électricité en base de 507 MW avec TCE (le Contrat). Celui-ci fut approuvé par la décision D-2003-159 de la Régie. Le Protocole vise la suspension des activités de production d’électricité à la centrale de Bécancour de TCE pour l’année 2008, avec option de renouvellement pour 2009. Le Distributeur demande également l’approbation de l’Entente finale qui interviendra après le Protocole avec TCE, cette entente finale devant être déposée à la Régie dès sa conclusion.
La demande ainsi que les documents afférents sont disponibles sur le site Internet de la Régie au www.regie-energie.qc.ca et au centre de documentation de la Régie au 800, place Victoria, 2ème étage, bureau 2.55, à Montréal.
La Régie entend procéder sur dossier à l’examen de cette demande. Elle fixe néanmoins une audience orale qui aura lieu le 13 novembre 2007, à compter de 9h dans la Salle Jean-Paul Riopelle à ses bureaux de Montréal.  Cette audience, présidée par la formation et dont le contenu sera en preuve, sera toutefois conduite comme une séance de travail.
Elle demande par ailleurs au Distributeur de compléter sa preuve pour le 9 novembre 2007 à 12h00 au plus tard, avec les informations suivantes :

Coûts de l’option de suspension :
1. Fournir le détail sur les pertes économiques de TCE
 estimés à 40,8 M$ en expliquant les hypothèses de calcul. En particulier, veuillez expliquer le coût anticipé de production de vapeur, préciser le volume de gaz naturel concerné et fournir une analyse de sensibilité sur le prix du gaz pour 2008.
2. Engagements relatifs au transport et à la distribution de gaz naturel : 10,9 M$.
2.1 Veuillez indiquer les hypothèses utilisées concernant les revenus de revente de la capacité de transport de gaz. Notamment veuillez préciser :
· le volume de transport de gaz contracté quotidiennement;

· le coût unitaire de transport à 100% de coefficient d’utilisation;

· le volume de revente anticipé;

· le coût unitaire de revente anticipé.

2.2 Veuillez évaluer la fourchette de coût pour le Distributeur tenant compte du risque résiduel relié à l’évolution du tarif de Gaz Métro. Quel serait le montant maximal qu’il pourrait assumer et pourquoi? 

3. Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur garantit de compenser TCE pour les hausses de tarifs de Gaz Métro supérieures à l’inflation pour les 4 années suivant la période d’arrêt
.

Scénario de l’option de revente des surplus provenant de TCE
4. Veuillez expliquer pourquoi le marché de la Nouvelle–Angleterre ne s’avère pas être un marché accessible pour la plupart des contreparties
. Est-ce que les autres marchés, Ontario, Nouveau Brunswick, seraient des marchés accessibles?
5. Veuillez présenter les résultats financiers des opérations de revente de surplus, en fournissant la liste des appels d’offres effectués en 2007 pour la revente, et pour chacun d’entre eux, les informations suivantes, en date d’aujourd’hui :

        date d’émission ;

        date d’attribution ;

        produit(s) offert(s) ;

        quantité offerte par période de livraison;

        quantité attribuée par période de livraison;

        nombre de soumissions reçues;

        prix pour chacun des blocs octroyés;

        courbe des prix à terme (mensuel) au moment de l’appel d’offre (NY et NE).
6. Veuillez détailler le calcul ayant mené à l’ajustement de 5 $. Veuillez également indiquer si l’utilisation de produits financiers (TTC) par le Distributeur pourrait réduire cet ajustement de 5 $ dans le calcul de l’évaluation de l’option de revente
.

7. Veuillez produire la source et la méthode utilisée pour déterminer le taux de change et veuillez justifier son utilisation.

8. Veuillez produire les bilans mensuels en énergie pour l’année 2008 (achats, revente et AAR) selon les deux scénarios
.

9. Veuillez détailler et compléter les informations historiques sur le volume des transits sur les interconnexions (2005, 2006 et 2007 réel)
.

10. Veuillez fournir la valeur historique de la capacité (ICAP/UCAP) durant les mois d’été sur les réseaux voisins.

L’option de revente de ses surplus incorpore-t-elle la vente de capacité par le Distributeur sur les réseaux voisins?
La Régie a jugé approprié de transmettre cette lettre aux intervenants des dossiers tarifaires du Distributeur et du Transporteur ainsi qu’à Gaz Métro. Elle la publie également sur son site Internet, afin de permettre à toute autre personne susceptible d’avoir un intérêt pertinent à l’examen de cette demande d’en informer la Régie. Les personnes intéressées pourront participer à l’audience du 13 novembre 2007 et présenter leurs observations par écrit avant le 20 novembre 2007 à 12h00. Le Distributeur pourra répliquer à ces observations avant le 23 novembre 2007 à 12h00.
La Régie a par ailleurs pris connaissance de la pièce HQD-1 document 1 et est d’avis qu’une grande partie des informations contenues à ce document se retrouve dans les documents publics HQD-2, documents 1 et 2.  Aussi, elle demande au Distributeur de bien vouloir identifier les articles de ce document pour lesquels la confidentialité est demandée et de justifier cette demande, le tout d’ici le 9 novembre 2007, 12h00.
Enfin, le régisseur au dossier, M. Jean-Paul Théorêt, déclare que son fils, M. Daniel Théorêt, travaille chez Société en commandite Gaz Métro depuis 1999 comme conseiller au développement, ventes commerciales. Toute personne intéressée peut faire valoir par écrit, le cas échéant, ses objections à ce que M. Jean-Paul Théorêt agisse dans ce dossier, d’ici le 8 novembre 2007 à 12h00.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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